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LRTICLi 6:tVAL1ArI0l1 ET ES»iEll DES MESURES DE RÉGLS?O;NIATIOé

1 compter de 1990, et au moins toua les quatre ans par la suite, les
Parties évaluent l'efficaciti des mesures de régleaea:ation énoncées à
l'article 2, en se fondant sur les données scientifiques, enm ironneoentales,
techniques et économiques dont elles disposent. On au sa moins avant chaque
évaluation, les Parties réunissent les groupes nécessaires d'«perts
qualifiés dans les domaines mentionnés, dont elles déterminent la '
composition et le mandat. Dans un délai d'un an 1 compter de la date de
leur réunion, lesdits groupes communiquent leurs conclusions aux Parties,
pair l'intermédiaire du secrétariat.

ARTICLE 7 : COKKOÔICliIOI! DES' DOIPà1EB

1. Chaque Partie communique au secrétariat, dans un délai de trois mis 1
compter de la date 1 laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des
données statistiques concernant sa production, ses importations et ses
exportations de chacune des substances réglementées pour l'année 1986, ou
les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites
font défaut.

2. Chaque Partie comunique au secrétariat des données statistiques sur sa
production annuelle (les quantités détruites par des techniques qui seront
approuvées par les Parties faisant l'objet de données distinctes), ses
Importations et ses exportations de ces substances 1 des destinations
respectivement Parties et non Parties pour l'année au cours de laquelle elle
est devenue Partie et pour chacune des années suivantes. Elle communique
ces données dans un délai maximal de oeuf mois suivant la fin de l'année l'
laquelle se rapportent les données.

axtlCLS 8 : vo&-coaYOEart

1 leur première réunion, les Parties examinent et approuvent des
procédures et des mécanismes institutionnels pour déterminer la
non-conformité avec les dispositions du présent Protocole et les mesures à
prendre 1 l'égard des Parties contrevenantes.

ARTICLE 9: ItâCSl.itCBE, DÉVELOPPEèlER'r, SENSIBILISATION
DU PUBLIC ET ÉC8/1HGE DE EE113EIGEEKENTB

1. Les Parties collaborent, conformément 1 leurs propres lois,
réglementations et.pratiques et compte tenu en particulier des besoins des
pays en développement, pour promouvoir, directement et par l'iateraédiaire
des organismes internationaux compétents, des activités de recherche-
développement et l'échange de renseignements sur :

a) les techniques les plus propres 1 améliorer le confinement, la
récupération, le recyclage ou la destruction des substances
réglementées ou 1 réduire par d'autres moyens les émissions de ces
substances;

b) les produits qui pourraient st substituer aux substances
réglementées, aux produite qui contiennent de ces substances et auY
produite fabriqués 1 l'aide dé ces substances;

c) les coùts et avantages des stratégies de réglementation
appropriées.
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